
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

Membres présents :  

- Mr Samy SMOUNI 
- Mr Noureddine HAOUATI 
- Mr Abdeljalil FIDADI  
- Mr Brahim TAHSI 

 

Membres de liaison FRMN/DTN :  

- Mr Youssef El HAOUAT  

Ligues présentes : 

- Laâyoune-Sakia El Hamra : Mme Ilham AFOUZAR 
- Casablanca-Settat  : Mr Abid IRAQUI HOUSSEINI 
- Fès-Meknès   : Mr Aziz Zerihni 
- Rabat-Salé-Kénitra  : Mr Mustapha BOURHIM  
- Marrakesh-Safi  : Absente 
 

Ordre du Jour  

1. Calendrier annuel de la saison 2023/2024  
2. Préparations des compétitions internationales  
3. Sélection de l’équipe nationale de waterpolo U13 
4. Dates des compétitions régionales  
5. Minima de qualification  
6. Formation des entraineurs  
7. Classification des entraîneurs  
8. Cartes de mérite  
9. Divers  

 

1- Calendrier annuel de la saison 2023/2024 :  
La direction technique national a examiné attentivement les propositions des responsables 

techniques des associations concernant le calendrier annuel de natation, en accordant une 
attention particulière aux suggestions qui favorisent l'évolution de ce sport. 

La diffusion du guide fédéral 2023/2024 est prévue pour le mois d'août 2023.  
 

2- Préparations des compétitions internationales : 
La DTN a formulé la proposition d'instaurer des stages de préparation à compter du 17 juillet 

2023, en vue des compétitions internationales prévues pour les mois d'août et de septembre 
2023. 
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3- Sélection de l’équipe nationale de water-polo U13 : 
La DTN a planifié le déroulement de la journée de sélection finale de l'Equipe Nationale U13 de 

water-polo programmé le mardi 04 juillet 2023 à la piscine couverte de Sala-Al Jadida. 
Cette journée comprendra des matchs opposant les présélectionnés, encadrés par les 

entraîneurs nationaux et les membres de la DTN. 
 

4- Dates des compétitions régionales : 
À la suite des discussions avec les présidents des ligues, la DTN a décidée de donner aux ligues 

une autonomie de planifier leurs compétitions, tout en respectant les dates limites des 
qualifications pour les compétitions nationales. 

 

5- Minimas de qualifications : 
La Direction technique nationale (DTN) a pris la décision d’instaurer des minima de 

qualification aux compétitions nationales. 
 

6- Formation des entraîneurs : 
La formation des entraîneurs niveaux 1 et 2 est gérée par les ligues, sous l’égide de la 

FRMN (DTN).  
Dans ce cadre, pour valider leur formation, les entraîneurs stagiaires doivent effectuer des 

séances pratiques au sein des associations. Il est essentiel que ces séances soient réalisées dans 
des associations dont les responsables techniques sont reconnus par la FRMN (DTN). 

De plus, ces stages doivent être effectués sous le suivi et la supervision étroite du directeur 
technique régional. 

Seuls les entraîneurs ayant atteint les niveaux 1 et 2 auront le droit d’assistés au 
programme de certification du WORLD AQUATIC. 

 

7- Classification des entraîneurs : 
La DTN envisage d'établir une classification des entraîneurs en fonction de leurs diplômes et de 

leur expérience, en étroite collaboration avec les ligues, grâce au recensement des entraîneurs. 
Dans le cadre de cette initiative, la DTN travaillera en partenariat avec les ligues pour recueillir 

des informations précises sur les diplômes et les antécédents professionnels de chaque 
entraîneur. Ces données permettront de dresser une classification qui reconnaîtra les différents 
niveaux de compétence et d'expertise des entraîneurs. 

 

8- Cartes de mérite : 
Des réflexions ont été menées concernant les cartes de mérite, et il a été proposé de mettre 

en place des centres d'entraînement spécifiquement destinés à ceux qui détiennent ces cartes. 
Toutefois, il convient de souligner que cette proposition demeure un sujet de débat, étant 

donné que chaque ligue présente ses propres spécificités. 
 

9- Divers : 
- La Direction Technique propose Mr Mourad SARAH en tant que formateur de la FRMN 
dans le niveau 1 du water-polo. Les entraîneurs qui suivront ces formations auront également la 
possibilité de bénéficier des programmes de formation proposés par la WORLD AQUATIC. 
- La DTN à désigner Messieurs Othmane BENAMER et Youssef BANSAR, en tant 
qu'entraîneurs de l’équipe nationale de Water-Polo U13. 
-  L'entraîneur REEM Bossaty, spécialisée en natation artistique, a accepté la proposition de 
Mr Youssef El Haouat visant à réaliser une tournée des ligues régionales du Maroc afin de 
promouvoir cette discipline. 



- Mme REEM Bossaty, reconnue dans le domaine de la natation artistique, a acceptée 
l'opportunité offerte par la DTN pour partager son expertise et sa passion avec les différentes 
ligues régionales. Cette tournée a pour objectif de sensibiliser et d'encourager les nageurs, les 
entraîneurs et les responsables des associations à s'impliquer davantage dans la natation 
artistique. 
- Il a été demandé aux ligues de présenter à la DTN au plutart le 15 juillet 2023 leurs 
propositions concernant le guide de la saison prochaine. 

 
            Directeur Technique National                             Rapporteur 
                                   Sami SMOUNI                                                                        Brahim TAHSI 
 

 
 

 


